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Dossier de presse – Réouverture du centre aquatique Diabolo 

 

Depuis son ouverture le 4 juillet 2012, l’exploitation du centre aquatique 

Diabolo de Bourg-de-Péage était confiée à Vert Marine, dans le cadre d’un 

contrat de délégation de service public.  

Les effets produits par la pandémie du Covid19 et la crise énergétique ont 

bouleversé le modèle économique du centre aquatique.  

En attendant que les conditions s’améliorent, l’Agglo a décidé de créer une 

régie dotée de l’autonomie financière sans personnalité morale pour assurer 

elle-même la gestion et l’exploitation du centre. Cette décision n’excluant pas 

la possibilité que le centre soit à nouveau géré par un délégataire à l’avenir. 

Depuis le 4 juillet 2023, Valence Romans Agglo a ainsi repris le centre aquatique 

Diabolo.  

Ce changement nécessitant quelques aménagements et modifications de pure 

forme, le centre était fermé du 4 au 7 juillet et a rouvert ses portes au public ce 

samedi 8 juillet à 10h.  

 

 
• Compte tenu de son activité, la régie est gérée en tant que Service Public à 

Caractère industriel et Commercial (SPIC) avec une part de Service Public à 
Caractère Administratif (SPA), pour la part d’accueil du public pour les 
entrées piscines. 
 

• Elle assure l’exploitation du centre aquatique Diabolo, c’est-à-dire la gestion 
des activités aquatiques et balnéo ainsi que la supervision technique de 
l’équipement. 

 
• Le Président de la Communauté d’agglomération est le représentant légal 

de la régie. 
 

• Le conseil communautaire reste compétent. Il consulte pour avis le conseil 
d’exploitation de la régie avant de délibérer. 

 
• Le conseil d’exploitation est composé de 5 membres issus du conseil 

communautaire dont :   
- Adem Benchelloug, vice-président aux sports et président de la régie  
- Mme Nieson, représentante de la commune de Bourg-de-Péage 
- Mr Bar (Eymeux) et Mr Fournat (Jaillans), représentants des communes 
des écoles fréquentant Diabolo 
- Mr Quet, représentant des usagers, désigné sur proposition du Président 
parmi les associations d’usagers et de consommateurs. 

 

• Le conseil communautaire du 29 juin dernier a désigné le nouveau 
directeur de la régie : Thibault Hugon.  
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Le centre aquatique concentre son activité sur ses 3 espaces : l’espace 

aquatique, l’espace balnéo et les espaces extérieurs.  

L’espace aquatique est doté d’un bassin sportif de 25m avec 6 lignes d’eau pour 

la nage, d’un bassin balnéo-ludique pour la baignade et aménagé avec des 

banquettes massantes, des geysers et d’une lagune d’eau pour les tout-petits !  

De nombreuses activités aquatiques y sont proposées avec des séances 

d’aquagym, d’aquabike, d’aquacross, des cours et des stages de natation adultes 

et enfants avec l’école de l’eau mais aussi des séances bébés nageurs avec les 

tout-petits. 

L’espace balnéo, lui, est composé de 2 saunas, 2 hammams, 2 douches 

norvégiennes, un bain à remous et un espace de relaxation et tisanerie… tout 

pour prendre soin de son corps et de son esprit.  

Le centre aquatique Diabolo bénéficie également de grands espaces verts qui 

font le bonheur des petits et des grands avec un solarium, un grand toboggan 

aquatique de 4 pistes, un splashpad, un terrain de beach-soccer et beach-volley, 

une aire de jeux avec une petite tyrolienne et bien d’autres activités ! 

Pendant les vacances, (re)découvrez le centre aquatique Diabolo…  

Cet été, le centre aquatique Diabolo est ouvert 7J/7 : du lundi au vendredi de 

10h à 20h et le week-end de 10h à 19h.  

Du 10 juillet au 3 septembre, les cours d’activités aquatiques sont maintenus. 

Des stages de natation pour les débutants seront organisés du 17 juillet au 13 

août. 

Pour connaître le planning des cours et réserver sa séance, rendez-vous sur le 

site de Valence Romans Agglo.  

Pour concrétiser le changement, un nouveau logo a été conçu en interne pour 

le centre aquatique Diabolo. L’objectif ? Apporter de la modernité, marquer son 

appartenance à l’Agglo tout en conservant des éléments visuels caractéristiques 

du centre.  

Et comme on ne change pas une équipe qui gagne…  

L’ensemble du personnel du délégataire est repris par la régie  

aux mêmes conditions que celles du délégataire.  
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20 salariés 

750 000 € de budget de fonctionnement,  

équilibré par les recettes des entrées et des activités aquatiques pour 

315K € et la subvention d’exploitation de 435K €. 

 

La zone de loisirs autour du centre aquatique Diabolo continue à se développer 

autour des thématiques « loisirs, santé et bien-être ». 

En juin dernier, un nouvel espace de convivialité a ouvert ses portes avec 

Mamão, un « melting pot aromatique et artistique » qui propose une 

restauration de qualité, un espace cocktails et une programmation culturelle 

riche. Le tout, sous une tente de plus de 600 m2, aux allures « paillotte chic ». 

L’offre de loisirs s’étoffera également au printemps 2024. Les travaux ont déjà 

débuté pour créer une salle d’escalade de 2 500 m2 « The Roof Vercors » et plus 

de 5 000 m2 seront dédiés aux sports de raquette. De quoi varier les activités ! 

D’octobre à décembre 2023, Valence Romans Agglo investira également près 

de 400 000€ pour porter de nouveaux travaux d’aménagement qui s’inscrivent 

dans le prolongement de l’ouverture de Diabolo en 2012 et des travaux déjà 

réalisés en 2014 avec :  

- la réalisation de voies de desserte 

- l’aménagement d’une allée piétonne nord-sud avec la plantation d’une 

bande verte dense pour assurer la gestion des eaux pluviales 

- la création d’un espace vert d’accueil 

- la création de réseaux (assainissement, eau potable, électricité, 

communications, gaz, éclairage) permettant de desservir des lots et les 

futurs aménagements et constructions. 

 

 


